
Comment traiter un CDD conclu pour accroissement temporaire
sans terme précis ?

Réponse courte

Pour traiter un CDD conclu pour accroissement temporaire sans terme précis, il faut s'assurer que le contrat est

justifié par un motif réel, objectif et temporaire, étranger à l'activité permanente de l'entreprise. Le contrat doit être

rédigé par écrit et remis au salarié au plus tard le jour de l'entrée en service, comportant toutes les mentions

obligatoires : définition précise de la tâche ou de l'événement conditionnant le terme, durée minimale garantie,

fonction, rémunération, convention collective applicable et motif exact du recours.

Il est essentiel de documenter précisément l'accroissement temporaire, de conserver tous les justificatifs, et de

rédiger avec soin la description de la mission pour éviter toute requalification en CDI. La durée maximale est de 24

mois renouvellements inclus, les règles de renouvellement doivent être respectées, et l'égalité de traitement avec

les salariés en CDI doit être garantie.

Définition

Le CDD pour accroissement temporaire d'activité sans terme précis est un contrat écrit conclu pour répondre

à une augmentation momentanée de l'activité de l'entreprise. Sa particularité réside dans l'absence de date de

fin fixée à l'avance, celle-ci étant déterminée par la réalisation de l'objet pour lequel le contrat a été conclu.

Ce type de CDD est strictement encadré par le Code du travail luxembourgeois pour éviter tout contournement

de la réglementation sur le contrat à durée indéterminée. Il ne peut être utilisé que pour des tâches précises et

non durables.

Conditions d’exercice

Le recours à ce type de CDD est subordonné à un motif objectif et vérifiable, conforme aux articles L.122-1 à L.122-7

du Code du travail.

Condition Exigence légale

Nature du motif Étranger à l'activité normale et permanente de l'entreprise

Caractère temporaire Exceptionnel et non récurrent

Vérifiabilité Objectivement documenté et justifiable

Interdictions Interdit pour remplacer un salarié gréviste ou occuper un poste lié à l'activité permanente

Durée maximale 24 mois renouvellements inclus (article L.122-4)
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Modalités pratiques

Le CDD doit être établi par écrit et remis au salarié au plus tard le jour de l'entrée en service, conformément à l'article

L.122-3.

Mention obligatoire Contenu requis

Identité des parties Identité complète de l'employeur et du salarié

Définition de la tâche Description précise de l'événement ou de la tâche dont dépend le terme

Durée minimale garantie Obligation légale — durée en deçà de laquelle le contrat ne peut prendre fin

Fonction et tâches Description des missions exercées

Rémunération Salaire et accessoires de salaire

Convention collective applicable Référence à la convention collective

Motif exact et détaillé Justification précise du recours au CDD

Si la relation de travail se poursuit au-delà de la réalisation de l'objet du contrat, le salarié est réputé engagé sous

CDI à compter de cette date.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de documenter précisément l'accroissement temporaire justifiant le recours au CDD,

de conserver tous les éléments de preuve relatifs à la nature et à la durée prévisible de l'événement, et de rédiger

soigneusement la description de la tâche ou de l'événement conditionnant le terme. Bien que non obligatoire

légalement, une notification écrite de la fin du contrat est conseillée, et tout changement de conditions doit faire

l'objet d'un avenant écrit. L'égalité de traitement entre salariés en CDD et CDI doit être respectée, notamment en

matière de rémunération, d'accès à la formation et d'avantages collectifs.
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Cadre juridique

Référence Contenu

Art. L.122-1 à L.122-

7
Conditions de recours, mentions obligatoires, durée maximale, renouvellement, requalification

Art. L.122-3
Obligation de transmission du contrat écrit au salarié au plus tard le jour de l'entrée en

service

Art. L.122-4 Durée maximale de 24 mois renouvellements inclus

Art. L.122-6 Interdiction de recours pour remplacer un salarié gréviste ou occuper un emploi permanent

Art. L.122-10 Égalité de traitement entre salariés en CDD et CDI

Une rédaction imprécise du motif ou l'absence de durée minimale dans un CDD sans terme précis expose l'employeur à un

risque élevé de requalification en CDI et à des contentieux devant les tribunaux du travail. La traçabilité et la conservation des

justificatifs démontrant le caractère temporaire de l'accroissement d'activité sont essentielles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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